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L'liygifciie ä Geneve.

Considerations generates sur l'hygiene a, Geneve
et en particulier sur

la surveillance hygienique des Ecoles.

Les services d'hygiene du canton de Geneve ont ete recem-
ment reorganises par la loi du 30 mai 1908, loi sur I'organi-
sation et les competences du service d'hygiene du canton de
Geneve.

Jusqu'ä cette epoque la surveillance et l'application des
lois et reglements concernant l'hygiene etaient exercees parle
Bureau de salubrite, qui avait ete cree par la loi du 27 octobre
1884 modifiee et completee en 1898, 1901 et 1902.

Les conditions de l'hygiene ä Geneve jusqu'en 1896 ont
ete exposees dans une monographie publiee ä l'occasion de
l'Exposition nationale Suisse par M. le Dr Vincent, ancien
conseiller d'Etat qui etait ä cette epoque directeur du Bureau
de salubrite1.

Le canton de Geneve qui est essentiellement urbain (en
1910, 153 000 habitants dont 125 000 appartiennent ä l'agglo-
meration urbaine) ne possede pas de police sanitaire munici-
pale: toutes les questions concernant l'hygieiie sont centralisees
en mains de l'Etat, ce qui donne une grande unite auxinesures
appliquees.

La nouvelle loi du 30 mai 1908 consacrait, en les perfec-
tionnant, les organes existants et en creait une serie de nou-
veaux.

1 Dr A. \'incent. L'hygiene publique ä Geneve de 1885-1894.
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LOI SUR L'ORGANISATION ET LA COMPETENCE
DU SERVICE D'HYGIENE DU CANTON DE GENEVE

Dil 30 mai 1908.

Le Conseil d'Etat de la Republique et Canton de Geneve fait
savoir que :

LE GRAND CONSEIL,

Sur la proposition du Conseil d'Etat,

DECRETE CE QUI SUIT :

Article premier. — Le service d'hygiene du canton de Geneve
comprend :

a) un bureau charge de la partie administrative du Service
d'hygiene ;

b) un laboratoire de chimie, charge de l'analvse des denrees
alimentäres ;

c) un laboratoire de bacteriologie;
d) un bureau de genie sanitaire (ingenieur ou architecte hygie-

niste);
e) en outre, il est prevu au budget du Service d'hygiene une

subvention au laboratoire d'hygiene de l'Universite qui sera charge
de toutes les recherches hygieniques ne rentrant pas dans les
analyses prevues aux lettres b et c.

Art. 2. — Le personnel du Service d'hygiene du canton de
Geneve est compose :

a) d'un medecin directeur du service;
b) d'un medecin adjoint;
cj'd'un ou de plusieurs medecins assistants ;

d) d'un chimiste qui porte le titre de Chimiste cantonal;
e) d'un chef du laboratoire de bacteriologie ;

/) d'un ingenieur ou architecte hvgieniste ;

g) d'un ou de plusieurs assistants des laboratoires du Service
d'hygiene;

h) d'un aide architecte;
i) d'un secretaire;
J) du nombre de medecins, techniciens, assistants, commis, ins-

pecteurs et aides de laboratoire necessaire au service.

Art. 3. — Un arrete du Conseil d'Etat designe le Departement
dont depend le Service d'hygiene.
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Art. 4. — Sont soumis au contröle et a la surveillance du Service
d'hvgiene :

«) les vaccinations publiques et les instituts vaccinaux, l'inspec-
tion sanitaire des ecoles tant publiques que particulieres, les me-
sures contre les maladies ou les epidemies pouvant se declarer ou
sevir soit parmi les hommes, soit chez les animaux, les visites
mortuaires, les sepultures (inhumation ou cremation) et l'equar-
rissage ;

b) les marches, les comestibles, les denrees alimentaires et les
boissons, les eaux servant de boissons ou destinees aux usages du
menage; le service de l'inspection de la boucherie est egalement
place sous la surveillance et les ordres du Service d'hvgiene, ainsi
que les abattoirs, boueheries, charcuteries, porcheries et triperies,
les brasseries et laiteries, tous les locaux servant ä la preparation
des aliments ou ä la vente des denrees alimentaires;

c) les commerces ou industries en tant qu'ils peuvent presenter
des dangers ou des inconvenients pour les personnes qui y sont
employees ou pour la sante publique, la vente des remedes secrets,
medicaments, poisons ou substances pouvant contenir des matie-
res veneneuses, la vente et le transport des matieres inflammables
ou explosibles, le depot et la vente des chiffons;

d) les fosses d'aisances, latrines, canaux, egouts, nants, puits,
lavoirs, reservoirs, eviers, ecuries, fumiers, cloaques ;

e) les rues, places, cours, allees; les habitations, logis,
agglomerations, fabriques, ecoles, asiles, höpitaux, maisons de sante,
cliniques, casernes, prisons et autres etablissements publics, les
constructions provisoires telles que les installations foraines, les
salles de fetes, de gymnastique, de spectacles, de bals, de concerts,
de reunions, etc.;

/) le easier sanitaire de l'habitation ;

g) les bätiments en construction et les mesures ä prendre pour
les immeublespouvant offrir des dangers pour la securite publique;

h) et generalement tout ce qui concerne l'hygiene et la sante
publiques.

Art. 5. — Les mesures speciales de police et de salubrite,
relatives aux personnes mentionnees dans l'art. 19, 4. de la loi cons-
titutionnelle du 23 avril 1849, font l'objet d'un reglement elabore
par le Conseil d'Etat.

Art. 6. — Suivant les rapports qui lui sont faitspar le directeur,
le Departement competent prescrit les mesures necessaires ou
rend des ordonnances, conformement aux lois et reglements en
vigueur.
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Art. 7. — Le laboratoire de chimie du Service d'hvgiene est tenu
de proceder ä l'analyse et ä la verification des denrees, comestibles,

boissons et substances pouvant servir ä l'alimentation, qui
lui sont transmis par le Departement competent. II devra egale-
ment faire ce travail pour tous les particuliers qui en feront la
demande, en se conformant au tarif adopte par le Conseil d'Etat.

II sera dresse un rapport pour ctaaque operation.
Le laboratoire de bacteriologie sera gratuitement ä la disposition

des medecins et des veterinaires pour des renseignements
bact eriologiques.

Art. 8. — Le Conseil d'Etat est charge d'edicter les reglements
necessites par l'application de la presente loi.

CLAUSE ABROGATOIRE

Sont abrogees toutes les dispositions contraires ä la presente
loi.

Le Conseil d'Etat est charge de faire promulguer les presentes
dans la forme et le terme prescrits.

Fait et donne ä Geneve, le trente mai milneuf cent-huit, sous le
sceau de la Republique et les signatures du President et du Secretaire

du Grand Conseil.

Le President du Grand Conseil, Georgee Fazy.
Le Secretaire du Grand Conseil, V. Dusseiller.

Du 11 jnillet 1908.

LE CONSEIL D'ETAT

Vu la loi constitutionnelle sur le referendum facultatif du 25
mai 1879, modifiee par la loi constitutionnelle du 18 fevrier 1905 et
la loi organique sur le referendum facultatif et sur le droit d'ini-
tiative du 17 janvier 1906 ;

Considerant que le texte de la loi du 30 mai 1908 sur l'organisa-
tion et la competence du Service d'hygiene du canton de Geneve
a ete publie le 17 juin 1908 dans la Feuille d'Avis ;

Considerant que le delai de 30 jours des la publication est expire
le 17 juillet 1908 sans qu'aucune demande de votation populaire
ait ete formulee par les electeurs;

arrete :

De promulguer la loi ci-dessus pour etre exeeutoire des le jour
de demain.

Geneve, le 21 juillet 1908.
Certifie conforme :

Le Chancelier, Theodore Bret.
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Ce texte de loi est bref, mais significatif: il autorise le
pouvoir executif ä augmenter le personnel de service et per-
met ä la direction de mettre ä jour les differents rouages
d'apres les acquisitions nouvelles de la science, sans passer
par le pouvoir legislatif.

Cette loi, sous une forme sobre et modeste, consacre
l'existence d'un grand nombre de services speciaux qui ne sont
pas mentionnes comme tels, mais indiques seulement par
leurs fonctions.

II n'est pas possible, dans ce court expose, de decrire en
detail le fonctionnement du service, dont le champ de travail
est des plus vastes. On peut le resumer ainsi:

L'activite du service peut etre divisee en deux parties:
l'activite qu'on pourrait appeler d'office et celle qui resulte
des interventions demandees par les autorites et par le public.
L'activite d'office precede d'apres des regies fixes et la marche
en est en quelque sorte automatique.

Quant aux interventions requises, la direction prendcon-
naissance de toutes les affaires, le bureau les inscrit, les
classe et les transmet, selon leur nature, aux differents
services qui precedent ä une enquete. Un rapport est fait pour
chaque enquete. Ce rapport est soumis ä la direction qui
prend une decision apres discussion avec le chef de service.

Au point de vue des sanctions, l'article 6 de la loi prevoit
que le Departement competent (Departement de l'Interieur)
present les mesures et rend des ordonnances conformement
aux lois et reglements en vigueur, d'apres les rapports qui
lui sont faits par le directeur du service d'hygiene: mais le
Departement peut deleguer une partie de ses pouvoirs au
directeur, ce qui a lieu dans la pratique, puisque seuls les
rapports avec les autres departements et le pouvoir federal, les
transmissions des rapports de contraventions et les arretes
des travaux d'office sont faits directement par lui; les autres
decisions sont prises directement par la direction du service
d'hygiene.

Cette loi sur l'organisation et les competences du
service d'hygiene a ete completee par celle du 14 novembre 1908

creant un easier sanitaire de l'habitation pour le canton de
Geneve (completee par la loi du 5 fevrier 1910 et l'arrete du
Conseil d'Etat du 10 decembre 1910 augmentant de 7000 et de
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6000 francs la somme de fr. 10 000 affectee priinitivement ä

cet usage.)
Plus recemment le Grand Conseil a vote la loi (du 4 juin

1910) par laquelle l'Etat de Geneve reprenait de la ville le labo-
ratoire de serotherapie et creait un service d'inspection et de
contröle scientifique de la desinfection.

En outre, ä la suite de l'entree en vigueur de la loi föderale

sur les denrees alimentaires, le Grand Conseil a vote le
27 octobre 1909 la loi d'application de la loi föderale sur cette
matiere et le reglement concernant l'inspection des viandes
dans le canton de Geneve (3 mai 1910).

Par la promulgation de ces differentes lois votees toutes
pendant ces trois dernieres annees, les services d'hygiene de
Geneve ont ete unifies et centralises de maniere que mainte-
nant tout ce qui touche l'hygiene dans notre canton rentre
dans les competences du service cantonal d'hygiene : ce
service est dirige par un medecin-directeur, qui est le professeur
d'hygiene de l'Universite : ce directeur est seconde par un
medecin adjoint et un medecin assistant. De cette direction
depend le bureau, charge de la parlie administrative et tous
les services speciaux et les laboratoires dont il sera question
tout ä l'heure.

Le texte de la loi prevoit l'existence de quatre services
speciaux et fixe une allocation au laboratoire d'hygiene de
l'Universite, qui est charge par ce fait de toutes les recherches
et expertises qui ne rentrent pas dans les categories d'analvses
qui doivent etre faites par les autres laboratoires. La loi sur
le easier sanitaire de l'habitation a attribue la direction de ce
nouveau rouage au service d'hygiene. Mais en outre de ces
services bien determines, le budget en prevoit d'autres d'une
maniere globale, en attribuant des sommes determinees,
par exemple ä l'inspection medicale des ecoles, aux

vaccinations gratuites, ä l'inspection des deces, ä la prophylaxie et
la desinfection, ä l'inspection des viandes, etc., de maniere
que notre service cantonal est compose des services suivants:

1. Bureau charge de la partie administrative.
2. Laboratoire de chimie et service d'inspection des denrees

alimentaires.
3. Inspectorat des viandes.
4. Laboratoire de bacteriologie.
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5. Laboratoire de serotherapie et service du contröle de la
desinfection.

6. Bureau de genie sanitaire.
7. Service du easier sanitaire de l'habitation.
8. Prestations du laboratoire d'hygiene de l'Universite.
9. Service d'inspection medicale des ecoles avec a) le

carnet sanitaire des ecoliers b) le easier sanitaire des ecoles.
10. Service de constatations des deces.
11. Service des vaccinations gratuites.
12. Service de prophylaxie et desinfection.
13. Bureau de verification des poids et mesures.

En outre il existe encore deux services concernant l'hy-
giene, mais qui en sont budgetairement separes:

Le service des epizooties, qui est fait par le veterinaire
cantonal et

le service du dispensaire des maladies veneriennes qui
est fait par un medecin charge des visites et seconde par un
medecin charge des examens microscopiques et bacteriolo-
giques.

Nous allons maintenant passer rapidement en revue la
composition et le role de ces differents services et insisterons
d'une maniere particuliere sur le fonctionnement du service
d'hygiene scolaire ou inspection medicale des ecoles qui est
de tous nos services le plus apte ä interesser lespersonnes qui
s'occupent d'instruction publique.

Bureau d'hygiene. — Ce bureau sert ä la reception et ä la
transmission de tous les actes du service cantonal d'hygiene.
Son personnel est compose, en plus de la direction medicale,
(directeur, medecin-adjoint et medecin-assistant) d'un secretaire,

de quatre commis-inspecteurs dont l'un fonctionne
comme sous-secretaire, d'un commis planton et d'un aide. Les
demandes d'intervention adressees au service sont soit officiel-
les, c'est-ä-dire provenant des autorites, soit privees, e'est-a-
dire emanant des particuliers.

Les demandes officielles consistent surtout en preavis ä
donner au Conseil d'Etat ausujetdes constructions (ce preavis
est obligatoire d'apres la loi generale et le reglement sur les
constructions), sur les requetes en exercice d'industries, notam-
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ment les industries alimentaires (restaurants, pensions, cafes,
epiceries, debits de vin, boucheries, charcuteries, boulange-
ries, etc.), les industries insalubres (v compris les marchands
de chiffons, os, etc.), les hotels, auberges et logements loues
en garni, etc. Les demandes concernant ralimentation sont
en general l'objet de deux enquetes, l'une de la part du
service d'inspection des denrees alimentaires, l'autre du service
de genie sanitaire pour ce qui concerne les locaux. Les
requetes concernant le commerce des viandes fraiches ou
conservees sont examinees par le service d'inspection des
viandes.

Les questions se rapportant aux industries insalubres
sont etudiees, suivant les cas, par la direction medicale, par le
chimiste cantonal, ou par l'ingenieur, chef du service de genie
sanitaire. Les requetes concernant les logements loues en
garni sont examinees par les inspecteurs du bureau, qui doi-
vent visiter les lieux et faire un rapport sur les dimensions
exactes des locaux, leur aeration et leur eclairage, sur lenom-
bre de personnes composant la famille du requerant et le
nombre et les dimensions des locaux qu'ils occupent, d'a-
pres un formulaire qui leur est delivre; la direction decide
ensuite si l'autorisation peut etre donnee et determine le
nombre maximum des personnes qui pourront etre logees
dans chaque local. Le cubage exige pour chaque personneest
de 20 m3, avec possibility d'accorder une tolerance jus-
qu'ä 14 ms dans des conditions tres favorables d'aeration et
d'eclairage naturel, lorsqu'il s'agitde pieces habitees par deux
personnes au maximum.

Nous n'avons pas ä insister ici sur le fonctionnement des
laboratoires dependant du service d'hygiene, puisque des
institutions analogues existent aussi dans d'autres cantons.
Aussi laisserons-nous de cote le Laboratoire de Chimie, les
Services d'inspection des denrees alimentaires et des viandes, le
laboratoire de bacteriologie et le laboratoire de serotherapie. A
propos de ce dernier nous ferons seulement remarquer que le
canton de Geneve est le seul canton de la Suisse possedant un
laboratoire de l'Etat destine ä produire des serums therapeu-
tiques. Mais l'activite de ce laboratoire se borne ä la production

de serum necessaire au canton et la distribution de ces
serums est gratuite pour la totalite de la population.
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Service de genie sanitaire. — Ce service est compose d'un
ingenieur-hjTgieniste et d'un aide architecte. Le bureau du
service d'hygiene transmet ä cette section pour examen et
rapport, toutes les affaires concernant 1'habitation, les
canalisations, le sol, les eaux, les industries insalubres ou dange-
reuses, les salles de spectacles, les etablissements forains, la
securite publique, y compris les matieres inflammables et
explosibles. La plupart de ces questions sont etudiees en meme
temps par d'autres services.

Tous les plans des nouvelles constructions doivent etre
soumis ä l'examen prealable du service d'hygiene qui doit
surveiller l'application stricte au point de vue hygienique des
lois et reglements sur cette matiere. Une copie de ces plans
reste deposee dans nos bureaux et est destinee entre autres
ä completer et tenir ä jour le easier sanitaire de 1'habitation
et le easier sanitaire des ecoles.

Service du easier sanitaire de 1'habitation. — La loi du
14 novembre 1908, etablissant le easier sanitaire de 1'habitation,

etait ainsi concue:

Art. 1. II est ouvert au Conseil d'Etat un credit de 10 0001
francs pour l'etablissement du easier sanitaire de 1'habitation.

Art. 2. Ce easier sanitaire consistera en un dossier special

ä chaque maison.
Les dossiers comprendront les pieces suivantes :

a) Plan et description sommaire de l'immeuble.
b) Statistique demographique et sanitaire.
c) Intervention du Service d'hygiene.
d) Enquetes sanitaires complementaires, pour les mai-

sonsinsalubres.
Le but du easier sanitaire de 1'habitation 2 est de connai-

tre les habitations malsaines pour en poursuivre l'assainisse-
ment.

1 Cette somme a ete portee par la loi du 5 fevrier 1910 et l'arrete du
Conseil d'Etat du 10 decembre 1910 a fr. 20 000.

- Voir ceä sujet H. Cristiani et C. Martin: Le Casier sanitaire de 1'habitation

dans le canton de Geneve. —Congres international de medecine. —
Budapest 29 aoüt — 5 septembre 1909.
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L'etablissement des fiches prevues par notre loi nous per-
mettra d'avoir sous la main, pour chaque maison, Ie plan
general indiquant la proportion entre la surface bätie et non
bätie, ses dispositions interieures (cours, ecoulement d'eau,
degagements, etc.) Ce easier nous renseigne sur le nombre de

cas et de deces par maladies transmissibles survenues chaque
jour, sur le nombre des habitants par appartement et sur les
interventions de l'administration sanitaire telles que : enquete
pour causes diverses, disinfections, travaux, etc.

Les services que peut rendre une telle oeuvre sont
considerables. Le easier fournit d'abord des donnees sur
la densite de la population dans chaque maison : il indique
la repartition topographique des maladies transmissibles et
les deces qu'elles entrainent, c'est-ä-dire qu'il permet de
decouvrir les maisons oil la mortalite et la morbidite, par
rapport au nombre d'habitants, sont les plus fortes. Comme
nous le disions dans le travail cite plus haut, le Casier sanitaire

de l'habitation est le journal sanitaire quotidien d'une
ville et par consequent un instrument d'investigation de
premier ordre.

II ne remedie pas aux maux qu'il signale mais il simplifie
la täche de ceux qui travaillent ä ameliorer le logement, en
leur montrant la voie ä suivre. II est le point de depart neces-
saire de la lutte contre les maladies infectieuses. En rempla-
cant les hypotheses, les vues de l'esprit,par l'observation svs-
tematique et impartiale, seule capable de fournir des donnees

positives, les administrations qui ont la charge de defen-
dre la sante publique peuvent agir ä coup sür. Elles savent
quels sont lesquartiersnonsusceptiblesd'ameliorationetdont
il faut prevoir la reconstruction complete ä bref delai; elles
connaissent les maisons qu'il suffirait de modifier ou d'entre-
tenir pour les rendre habitables, elles peuvent enfin deduire
des faits reveles par le Casier sanitaire, les bases d'une regie-
mentation plus rationnelle de l'habitation et de la construction.

Des quatre feuilles prevues par la loi, les trois premieres
sont etablies pour chaque maison du canton, tandis que la
quatrieme n'est remplie que pour les maisons insalubres,
e'esta-dire pour celles qui par les renseignements fournis par
les trois premieres feuilles, montrent qu'elles presentent des
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causes d'insalubrite. De ces quatre feuilles, la premiere a ete
etablie par un personnel special, nomme temporairement
ä cet effet: ce personnel etait compose d'un architecte, charge
du contröle technique des feuilles du easier et de huit inspec-
teurs-techniciens, charges d'etablir ces feuilles au moyen
d une enquete sur place. L'execution de ces premieres feuilles

a' dure ä peu pres deux ans.
Les trois autres feuilles sont faites par le personnel

permanent du service d'hvgiene: la deuxieme d'apres les
indications du personnel medical attache au service de prophy-
laxie, la troisieme d'apres les rapports fournis par differents
fonetionnaires charges de donner suite aux plaintes concer-
nant les habitations, d'apres les analyses faites par le labora-
toire de Chimie ou de Bacteriologie ou par le laboratoire d'hy-
giene (eaux, sol, air, etc.) et enfin par le service des disinfections.

La quatrieme feuille, qui n'est faite que pour les mai-
sons insalubres, est etablie par notre service de genie sani-
taire (ingenieur et architecte hygieniste).

Pour etablir la feuille de description de l'immeuble (n° 1)
il a fallu prendre quelques precautions prealables. II s'agit en
effet de remplir des formulaires tres compliques exigeant des
instructions precises et detaillees.

La premiere difficulte consiste ä faire le releve cadastral.
Pour eviter ä nos fonetionnaires la necessite de recourir ä
d'autres bureaux pour obtenir ce releve, nous avons commence
par faire executer une copie du cadastre de tout le canton, de
maniere que le releve puisse etre execute dans nos bureaux
memes. Pour la ville de Geneve, cette täche nous a ete facili-
tee par le fait qu'il existe une reproduction lithographique ä
7"o de toutes les feuilles cadastrales et nous avons pu en les
decoupant joindre ä notre easier ces reproductions originales.
Cette maniere de faire a presente pour notre service le grand
avantage de nous fournir une fois pour toutes une copie complete

du cadastre cantonal. Un autre obstacle que nous avons
essave d'eviter etait constitue par la difficulte d'obtenir des

reponses uniformes et equivalentes dans chaque cas particular,

par des personnes differentes, de maniere ä avoir des
resultats comparables.

Pour eviter cet inconvenient, nous avons etabli des Ins-

6
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tractions ä Vusage des inspecteurs techniciens charges de remplir
les formulaires du Cosier sanitaire oil il etait determine de

quelle maniere les reponses devaient etre redigees.
A l'heure actuelle cette oeuvre est ä peu pres terminee; les

flches d'environ 7000 inaisons ont ete execulees et maintenant
la direction du service avec la collaboration de l'architecte
du Casier commence ä travailler le riche materiel que four-
nit ce document. Cependant, comme au point de vue de l'in-
fluence des maisons insalubres sur la sante, il ne serait pas
facile de tirer des conclusions d'observations poursuivies
seulement pendant deux ans, nous avons cru utile de preparer

une feuille supplementaire retrospective s'etendant de dix
ans en arriere et dans laquelle seraient consignees les don-
nees statistiques sur la mortalite par tuberculose, cancer et
tumeurs malignes et les principales interventions du Service
d'hvgiene au sujet de causes diverses d'insalubrite.

Nous avons dejä etabli la carte de la distribution topo-
graphique de la tuberculose et du cancer dans les maisons de
l'agglomeration genevoise (cartes annuelles de la decade
1900-1909 et cartes globales 1900-1904, 1905-1909 et 1900-1909),
les cartes des distributions topographiques des deces en general

avec cartes partielles detaillees des dots insalubres.
Nos prochaines etudes porteront sur les principales causes

d'insalubrite observees dans les maisons de l'agglomeration,

sur la comparaison entre les differents quartiers en
tenant compte de la densile de la population, des rapports
entre la surface bätie et non bätie et sur les conditions
speciales des loges de concierges et des chambres de bonnes.

L'experience faite jusqu'ici nous parait avoir ete favorable

ä tous les egards et nous considerons de plus en plus le
Casier sanitaire de l'habitation comme un moyen sür et puissant

qui nous permettra d'apporter des ameliorations profon-
des ä la question si importante et vitale de l hygiene de
l'habitation.

Service de oonstatation des deces et Service de vaccination.
— II n'est pas necessaire d'insister sur le role et la composition

de ces services dont le fonctionnement ne differe pas de
celui des institutions similaires d'autres cantons ou de l'e-
tranger. Nous croyons cependant utile de faire remarquer,
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puisque ce fait a un interet indirect pour l'hygiene des ecoles,
qu'il a ete introduit il v a quelques annees dans le cahier des
charges des medecins inspecteurs des deces, un article les
obligeant de signaler au service d'hygiene, immediatement
apres constatation, par un bulletin independant des registres
habituels, tous les deces düs ä des maladies infectieuses,
notamment la tuberculose, dont la declaration comme mala-
die n'est pas obligatoire dans le canton. En outre des deces

par maladies infectieuses, l'obligation de declaration s'etend
aussi au cancer et aux autres tumeurs malignes. Les medecins
inspecteurs des deces signalent en outre tous les cas oü des
conditions hvgieniques tres defectueuses ont ete constatees
meme independamment des cas de maladies infectieuses, ce
qui permet au service d'hygiene de prendre immediatement
toutes les mesures que chaque cas particulier comporte.

Service de prophylaxie et de disinfection. — Ce service est
appele ä appliquer les lois et reglements federaux et canto-
naux sur cette matiere.

Tous les cas de maladie infectieuse doivent etre declares
au service d'hygiene oil ils font 1'objet d'une enquete qui est
pratiquee par les medecins attaches ä ce service (medecin-
adjoint du service d'hygiene et medecin assistant). Les resul-
tats de ces enquetes sont consignes dans un rapport (formulaire
page 114) oü toutes les circonstances pouvant jouer un role
dans l'eclosion ou la transmission des maladies infectieuses
sont relatees et donnent lieu eventuellement ä des mesures
prophylactiques, telles que suppression des causes premieres
(par exemple : eau suspecte, surtout ä la campagne, en cas de
fievre typhoide, apres analyses chimique et bacteriologique,
etc.), eviction de l'ecole pendant un temps determine (voir
plus loin au chapitre traitant de l'hygiene des ecoles) pour
chaque maladie, non seulement des enfants malades mais
aussi des freres, soeurs et cohabitants, d'apres des normes eta-
blies par un reglement.

Enfin, apres guerison, ou pendant la maladie lorsque
cela est reconnu necessaire, on pratique une disinfection,
controlee officiellement, des locaux, de la literie et des autres
objets mobiliers.

L'Etat de Geneve ne possede pas d'etablissement canto-
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nal de disinfection, mais il a passe un traite avec la Societe
genevoise d'ipuration qui pratique les disinfections officielles
sous le contröle du service d'hygiene.

La pratique de la disinfection est libre dans le canton (un
projet de riglementation est ä l'itude ä ce moment), mais
toutes les disinfections obligatoires devront etre soumises au
contröle du service d'hygiene.

Ce contröle, qui est technique et bactiriologique est pra-
tiqui par l'inspecteur de la disinfection qui est en meme
temps le chef de service du laboratoire de sirothirapie.
L'Etat possede une voiture spicialement aminagie pour le
transport des malades atteints de maladies infectieuses et une
ituve locomobile pour les disinfections ä la campagne.

Service d'inspection medicale des Ecoles. — Parmi les difte-
rents perfectionnements apportis ricemment au service
d'hygiene du canton de Geneve, ceux qui concernent l'inspection
midicale des icoles doivent etre mis au premier rang. On
comprend facilement que tout ce qui concerne l'hygiene des
icoles ait constitui pour les autoritis cantonales une des
premieres preoccupations.

L'activiti reguliere de ce service comporte trois inspections

annuelles des bätiments scolaires, une inspection
annuelle des icoliers (carnet sanitaire des icoliers) et latenue
ä jour (annuelle) du easier sanitaire des Ecoles.

L'inspection des bätiments scolaires fait l'objet de trois
rapports annuels : ils portent sur les conditions hygiiniques
des bätiments scolaires et sur l'itat de santi des icoliers qui
sont soumis ä cette occasion ä une simple inspection et non ä

une visite. Par contre l'examen midical des enfants, qui a
lieu une fois par annie, aboutit ä la creation du « carnet sanitaire

des icoliers ».
Enfin cbaque icole possede son easier sanitaire oü ä cöti

d'une description sommaire de l'immeuble et des diffirents
plans explicatifs sont consignis chaque annie les conclusions
des inspections midicales des bätiments scolaires et les risul-
tats fournis par les carnets sanitaires des icoliers.Voici main-
tenant, brievement esquissie, l'activiti de ce service1.

1 Voir H. Cristiani et F. Rilliet : La visite sanitaire des ecoliers dans le
canton de Geneve, Annales suisses d'Hvgiene scolaire, 1909 et H. Cris-
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La reorganisation de l'inspection sanitaire des ecoles sur
les bases que nous venons de mentionner n'etait pas chose
bien aisee, car le nombre d'enfants soumis ä l'obligation sco-
laire est dans le canton d'environ 20 000.

Pour rendre le probleme plus abordable, nous avons en
premier lieu separe ces enfants en deux groupes — ceux de

l'agglomeration urbaine (Ville de Geneve, Plainpalais, Eaux-
Vives, Petit-Saconnex, Carouge) et ceux des communes rurales
et ensuite dans l'agglomeration urbaine elle-meme nous avons
considere ä part les enfants des ecoles primaires et ceux des
ecoles enfantines. Ce classement nous a permis d'appliquer
d'emblee la totalite du programme d'inspection aux enfants
des ecoles primaires urbaines (six classes de 7 ä 13 ans) tan-
dis que nous n'appliquions aux ecoles enfantines de tout le
canton et aux ecoles primaires des communes rurales qu'un
programme attenue, comme nous allons le montrer tout ä

l'heure.

Medecins inspecteurs des ecoles. — Le service d'hygiene
scolaire comporte vingt medecins inspecteurs des ecoles diri-
ges par un medecin-inspecteur Chef.

Six de ces medecins sont attaches au service de
l'agglomeration urbaine pour les ecoles primaires et deux d'entre
eux sont en meme temps inedecins-inspecteurs des ecoles
enfantines des communes des Eaux-Vives, de Carouge et du
Petit-Saconnex.

La ville de Geneve et la commune de Plainpalais ont en
outre, chacune, un medecin-inspecteur des ecoles enfantines.

Les quarante-deux communes rurales ont, ensemble, dix
medecins qui sont charges en meme temps de l'inspection des
ecoles primaires et des ecoles enfantines.

Le service d'hygiene scolaire comprend, en outre, des
medecins inspecteurs specialistes, dont l'un est charge de l'exa-
men des yeux, deux de l'examen du nez, des oreilles et |de la
gorge et un est charge de l'examen des dents.

Enfin, depuis un an, sur l'initiative du departement de
l'Instruction publique, il a ete cree une place de medecin
specialiste pour les enfants arrieres; son role consiste ä exa-

tiani et F. Rilliet. Resultats des deux premieres annees du caruet sanitaire
des ecoliers. Congres international d'hygiene scolaire. Paris 11)10.
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miner les enfants qui lui sont signales soitpar le service, soit

par les maitres d'ecole comme etant incapable de suivre l'en-
seignement normal. Selon les resultats de cet examen, l'enfant
est envoye dans les classes speciales pour enfants arrieresou,
s'il est completement incapable de suivre un enseignement, il
rentre dans la famille d'oii il pourra eventuellement etre place
dans un etablissement special. L'Etat de Geneve est en train,
en ce moment, d'organiser l'asile special «Megevand» du ä

un legs genereux, oil seront admis les enfants pour lesquels
meme les classes speciales constituent un enseignement trop
charge.

Le röle des medecins-iiispecteurs des ecoles est fixe par
un cahier des charges. Les deux täches principales sont en
premier lieu l'inspection periodique (trois fois par an) des
bätiments scolaires de la zone qui leur est attribuee; les resultats

de ces inspections sont consignees dans un formulaire
dont le modele se trouve pages 111, 112,113.

La deuxieme täche importante est la visite individuelle de
tous les enfants frequentant les ecoles de leur arrondissement,
en suivant les indications et les formulaires (carnet sanitaire
des ecoliers) qui leur sont fournis par le Service d'hygiene.
En outre de ces deux täches principales, ils doivent aussi
visiter et delivrer des certificats de bonne sante aux enfants qui
doivent etre admis ä I'ecole, de meme qu'aux membres du
corps enseignant et aux stagiaires qui pourraient leur etre
adresses par les autorites competentes, et etre ä la disposition

de la Direction du Service d'hygiene pour toutes les questions

se rattachant ä l'hygiene scolaire.
Le role des medecins specialistes est limite aux questions

concernant leur specialite: ils sont charges notamment de
visiter tous les enfants au moins une fois par an et remplir la
feuille du carnet sanitaire correspondant ä chaque specialite
et en outre de visiter en tout temps les enfants paraissant
atteints d'une maladie rentrant dans leurs attributions et qui
leur seraient adresses par le Service d'hygiene ou par un
membre du corps enseignant.

Le medecin inspecteur-chef des ecoles doit diriger les vi-
sites sanitaires scolaires aussi bien au point de vue de l'exa-
men des bätiments scolaires que de l'examen des ecoliers. II
fait preparer et expedier les feuilles du rapport et du carnet
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sanitaire des ecoliers, il centralise et classe ces documents poui-
en tirer les elements du easier sanitaire desEcoles et faire les
statistiques et observations permettant de poursuivre les etudes

necessaires en vue de l'amelioration des conditions hv-
gieniques des ecöles et des ecoliers. En outre, d'accord avec
le service de prophylaxie et de disinfection, il prend connais-
sance des declarations des maladies infeclieuses et des
rapports concernant ces maladies, et previent les autorites sco-
laires de l'eviction de l'ecole des enlants et des maitres malades

et eventuellement de leurs cohabitants; il fixe les conditions

et le moment de leur readmissibilite d'apres un reglement
interieur.

Une clause generale ä tous les cahiers des charges du
personnel medical du Service d'hygiene speeifie que les consta-
tations faites par c.es medecins pendant leurs visites officielles
ont un caractere confidentiel et sont soumises au secret pro-
fessionnel. En outre, les medecins scolaires ne doivent pas
inviter les enfants ä s'adresser ä eux pour recevoir des
soins.

Gamet sanitaire des ecoliers. — Apres avoir etudie et compare

ce qui avait ete fait ailleurs ä ce sujet, nous avons adople
un modele de carnet different de ceux qui avaient ete proposes

ou adoptes dans d'autres villes et notre maniere de proce-
der est aussi differente.

En premier lieu nos carnets doivent rester deposes au
Service d'hygiene et ne restent pas, coinine cela se fait ailleurs,
dans la main des families des ecoliers ou des maitres ; il en re-
sulte ainsi une tres serieuse garantie du secret professionnel.
En outre, les visites generales et les examens speciaux, ne
pouvant pas avoir lieu siinultanement pour des raisons d'op-
portunite, il a ete necessaire d'adopter un carnet ä feuillets
mobiles dont chaque feuille correspondait ä un examen
special. Les differents feuillets, au nombre de quatre, un pour
l'examen general, un pour les yeux, un pour les oreilles — nez
— gorge et un pour les dents, sont composes chacun d'une
feuille double, dont la premiere page contient le nom, prenom
et autres indications generales sur l'enfant, ainsi que la mention

de la classe et de l'ecole frequentee; ces feuilles sont
toutes preparees au Service d'hygiene et envoyees par paquets
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separes composant une classe, au medecin que cela coneerne;
celui-ci doit les retourner aussitöt apres les avoir remplies,
de maniere que tous les jours, les feuillets dun certain nom-
bre de classes sont expedies aux inspecteurs et un nombre ä

peu pres correspondant est renvoye par leurs soins au Bureau,
oü le Medecin-inspecteur chef les examine, les classe et donne
suite aux observations fonnulees par les inspecteurs.

Lorsque l'examen complet de chaque enfant est fini (ren-
tree des 4 feuillets), ceux-ci sont places dans une couverture
(chemise du carnet) et le tout constitue le carnet individuel
des ecoliers; l'ensemble des carnets d'une meme classe est
place dans un carton classeur, de maniere ä constituer un
dossier de classe et la reunion de tous les dossiers des classes
d'une ecole forme le easier saniiaire des ecoliers de cette
ecole.

Au commencement de chaque annee, le Departement de
l'Instruction publique transmet au Serv ice d'hygiene la liste
complete de tous les ecoliers de toutes les ecoles; ces listes
sont dressees pour chaque classe paries maitres et servent ä
la preparation des differentes feuilles des carnets.

Pour les ecoles primaires, chaque feuille contient des
cases correspondant aux six annees d'ecole obligatoire.

Des reproductions de ces carnets qui sont faits en deux
couleurs — papier blanc pour les garcons et jaune pour les
filles, — se trouvent aux pages 95-110.

Comme on le voit, le carnet devant accompagner l'enfant
pendant toute la duree de la frequentation de l'ecole, il est
prevu sur la couverture de nombreuses lignes pour le chan-
gement d'adresse, de classe, d'ecole et de maitre.

La feuille pour l'examen des dents comporte un schema
de la dentition reporte pour les six annees, oü il est pris note
de la presence et de l'etat de chaque dent. Cette maniere de
faire nous a permis de connaitre d'une facon tresexaete l'etat
de la bouche de tous nos ecoliers et nous permettra de suivre
revolution de leur dentition. Ajoutons ä ce propos que cette
precaution n'est pas excessive, vu que les resultats des cons-
tatations des deux premieres annees d'exercice nous ont permis

d'arriver ä la conclusion peu rejouissante que la presque
totalite de nos ecoliers ont des dents cariees.

Ces constatations ont engage le Conseil d'Etat ä etudier
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la creation d'une ou de plusieurs policliniques dentaires sco-
laires et cette question va probablement entrer dans la voie
de realisation au commencement de l'annee prochaine.

Pour les ecoles enfantines et les ecoles rurales, les mode-
les de carnets ont ete simplifies. II n'a pas encore ete possible
de soumettre tous les eleves de ces ecoles ä un examen des

specialistes, de maniere que tous les examens sont faits par
le medecin inspeeteur et le carnet comporte une seule feuille
oü ä cöte du resultat de la visite generale, se trouvent nien-
tionnees d'une maniere sommaire, les observations concernant
les yeux, les nez-oreilles-gorge et les dents.

Sanction. — Le medecin inspecteur-chef, en examinant les
feuilles que lui envoient les medecins inspecteurs, prend
note des observations importantes qui ont ete faites. Lorsque
le medecin a indique que l'enfant est atteint d'une affection
quelconque necessitant un traitement, le medecin inspecteur-
chef adresse aux parents (sous enveloppe) la carte ci-jointe:

REPUBL.IQUE ET CANTON DE GENEVE

SERVICE D'HYGI EN E

11, rue Calvin, 11

Geneve, le 19

Lors de la visite du

l'eleve

nous a ete signale comme atteint de

II serait dans son interet de lui faire consulter un medecin

Le medecin-inspecteur chef des ecoles :

ou, dans les lignes pointillees, est marquee, en termes tres ge-
neraux l'affection constatee et la necessite de consulter un
medecin, eventuellement un specialiste ; il existe il va sans dire,
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ä Geneve, des consultations gratuites pourtoutes les maladies
et les parents qui le desirent peuventy conduire leurs enfants.
En outre les medecins inspecteurs distribuent aux eleves at-
teints de pediculose des bons de disinfection du cuir chevelu.
Ces bons sont delivres par le Service d'hygiene et donnent
droit ä une desinfection gratuite pratiquee ä la clinique der-
matologique.

RtPUBLIQUE

ET CSNTON DE GENEVE

SERVICE D'HYGIENE

11, rue Calvin

delivre a

Geneve, le 19

BOS

pour line desinfection du cuir chevelu

LE MEDECIN-INSPECTEUR DES ECOLES :

N B. La desinfection a lieu a IHöpital Cantonal fClinique Dermatologique) les
lun^i, mardi, mercredi. et vendredi a 2 h de l'apres-midi.

Gasier sanitaire des ecoles. — Le but du Casier sanitaire des
ecoles1 est de fournir en tout temps et pour chaque ecole
tous les renseignements necessaires au sujet de ses conditions
hygieniques aussi bien au point de vue du bätiment que de
la sante des ecoliers.

Ces renseignements sont donnes sous forme sommaire et
recapitulative et permettent lorsqu'il s'agit d'une etude plus
complete, de recourir aux sources oü ces donnees sont expo-
sees en detail (rapports des medecins-inspecteurs, carnet sanitaire

des .ecoliers). Seuls les renseignements concernant la
construction des bätiments scolaires y sont complets et de-
tailles. Avant l'institution de notre casier, le service d'hygiene
envoyait au Departement de l'Instruction publique et aux
maires des communes, une copie des rapports des medecins
scolaires, en leur demandant de prendre, s'il y a lieu, les me-
sures necessaires (reparations ou ameliorations des bätiments,
etc.) Mais l'experience avait montre que ces rapports etaient
parfois trop encombrants (et par consequent difficiles ä etu-

1 H. Cristiani. Le casier sanitaire des ecoles. Rapport au congres
international d'hygiene scolaire, Paris, 1910, et Reunion annuelle de la Societe
suisse d'hygiene scolaire. Geneve, 1911.
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dier) et en outre, les resultats des carnets sanitaires des eco-
liers n'y paraissaient pas.

C'est entre autres, pour essayer d'attenuer ces difficultes
qu'a ete cree le easier sanitaire des ecoles: au lieu des copies
des rapports, ce sera desonnais une liehe extraite du easier
sanitaire qui sera envoyee aux autorites competentes.

Ce easier est compose de deux parties, les feuilles n° 1 et
n° 2, qui sont repliees et rentrent l'une dans l'autre, de ma-
niere que la premiere sert de couverture ä la seconde (voir
pages 115-120.)

La feuille n° 1 constitue le easier proprement dit, et la
feuille n° 2 contient les differents plans de l'ecole: 1° plan de
situation, avec indication des bätiments adjacents ; 2° plans
des etages montrant les rapports des differentes pieces entre
elles; 3° eventuellement, plans des salles d'ecoles avec
emplacement des bancs, oü toutes les imperfections constatees
peuvent etre marquees. Cette derniere serie de plans n'est pas
indispensable et peut etre abandonnee ou reduite aux plans
des classes presentant quelques defauts.

La feuille n° 1 contient toutes les indications indispensables

pour renseigner les autorites sur la marche hygienique
de l'ecole. A la page exterieure se trouvent les indications
generates: nom de l'ecole, commune, date de la construction,
rapports avec le voisinage, mode de chauffage, qualilede 1'eau
distribute.

A l'interieur, la feuille est divisee en colonnes correspon-
dant aux annees scolaires et oü sont marques les resumes des
constatations importantes faites par les medecins-inspecteurs:
nombre total des classes, nombre total d'enfants, moyenne
(en °/o) des absences pour cause de maladie, moyenne des
enfants renvoyes par les medecins, nombre des cas de maladies

infectieuses signaiees, avec particulier egard ä la scar-
tine, diphterie, rougeole, coqueluche, et aux maladies parasi-
taires (pediculose, teignes, etc.). Viennent ensuite les resultats
du carnet sanitaire des ecoliers: dans cette rubrique sont
indiques (en ®/o) les enfants presentant un bon etat general et
ceux qui ont ete trouves atteints d'affections chroniques:
tuberculoses, deviations de la colonne vertebrale, goitre, ou
signales comme arrieres, e'est-a-dire devant etre soumis ä

l'examen du medecin specialiste s'occupant de cette categorie
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d'enfants, dans le but de les renvoyer aux classes speciales.
Dans la meme rubrique sont encore indiques, aussi en °/°> les
enfants que l'examen des raedecins specialistes des ecoles
(oculistes, oto-rhino-Iaryngologistes et dentistes) ont signales
comme avant besoin de recevoir des soins pour les yeux, les
oreilles, la gorge, les vegetations pharyngiennes et les dents.
Une derniere rubrique clot la colonne, c'est la rubrique des
observations diverses, oil sont consignes |tous les renseigne-
ments utiles qui n'ont pu trouver leur place ailleurs.

La tenue ä jour d'un pareil easier, malgre sa complexity
apparente, est d'une grande simplicity. Elle se fait dans 110s

bureaux, pour ainsi dire, automatiquement, car le medecin
chef des ecoles, au fur et ä mesure de la rentree des rapports
des medecins scolaires et des carnets sanitaires des ecoliers,
en transcrit le resultat dans la feuille correspondante du easier
de chaque ecole.

Nous avons ainsi, ä cöte des renseignements complets et
detailles que nous fournissent les volumineux documents que
constituent les rapports scolaires — documents qui sont classes

par annee scolaire — aussi des renseignements sommaires,
mais essentiels, qui nous sont fournis par le easier sanitaire
des ecoles, oü ces renseignements sont classes par ecole, et
oü les inemes feuilles servent pendant un grand noinbre
d'annees : lorsque toutes les colonnes correspondant ä chaque

annee sont remplies, une nouvelle feuille est ajoutee au
dossier

II va sans dire que l'installation, telle que nous l'avons
etablie, pourra subir, si elle est adoptee ailleurs, des
modifications necessities par les institutions locales : elle pourra
etre completee ou simplifiee, selon les exigences et les lois et
reglements du pays.

L'etablissement de ce easier n'a pas presente pour notre
service d'hygiene de grandes difficultes, vu que nous posse-
dons dans nos bureaux, outre la copie du cadastre, aussi tous
les plans des nouveaux bätiments scolaires et qu'il nous a ete
ainsi facile de les transcrire dans les feuilles speciales du
easier. En outre, des recherches commencees et qui vont etre
poursuivies, sur l'eclairage naturel de nos salles d'ecole, nous
permettront de posseder bientöt, annexe ä notre easier, leplan
de chaque classe avec la position des bancs, oil ä chaque place
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sera indique le resultat de l'examen stereogonometrique determine

avec l'appareil de Weber.
L'institution du easier sanitaire des ecoles a ete rendue

facile ä Geneve par le fait que le service d'hygiene, d'oü
depend l'inspection sanitaire des ecoles, est une institution can-
tonale, c"est-ä-dire d'Etat, de maniere que tout ce qui con-
cerne l'hygiene des ecoles de toutes les communes est de son
ressorl exclusif. Cette centralisation ties bienfaisante dans le
cas particulier, a permis l'etablissement de mesuresgenerates
en evitant les inegalites qui sont inevitables dans le cas d'au-
tonomie communale en matiere d'hygiene.

Nous pensons que le easier sanitaire des ecoles ainsi
con§u et eventuellement complete et ameliore, pourra rendre
de grands services aux personnes chargees de l'inspection hy-
gienique des ecoles. Cette institution sera d'un etablissement
facile meme lä oü n'existeraient pas les conditions particu-
lieres ä Geneve, vu que la feuille contenant les plans n'est pas
d'emblee indispensable et qu'elle peut etre completee au fur et
ä mesure des besoins.

Les renseignements retrospectifs sommaires, mais precis,
que ce easier peut nous donner rapidement, pourront faci-
liter le travail des services d'inspection et rendre plus aises
les rapports avec les autorites administratives et activer ainsi
l'execution des mesures demandees.

Voilä, brievement exposes, l'organisation et le fonction-
nement des services d'hygiene du canton de Geneve. La
reorganisation et la mise en train de cet enorme rouage ont
demande environ trois ans et nous pouvons maintenant faire
la constatation tres rejouissante que l'application de cesnom-
breuses lois et reglements sanitaires n'a pas rencontre de
grandes difficultes et que la population dans sa grande majo-
rite lui a fait l'accueil le plus favorable et n'a pas manque de
nous prodiguer les encouragements les plus flatteurs.

H. Ckistiani.
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TABLE DES FORMULAIRES
cites dans I'article precedent.

1. Carnet sanitaire des eleves :

a1 lre feuille : examen general.
b) 2me feuille : examen des veux.
c! 3me feuille : examen du nez, de la gorge et des

oreilles.
dj 4me feuille : examen des dents.

2. Rapport de visite sanitaire des Ecoles.

3. Rapport d'enquete du service de prophylaxie.

4. Cahier sanitaire des Ecoles :

N° 1. Renseignements sur la marche hygienique de
1'Ecole.

N° 2. Plans de 1'Ecole.
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Canton de Geneve — Service d'hygiene FEUILLE N° 1

CARPET SAfflTAIRE DES ECOLIERS

Examen general

Nom et prenoms :

Ne a le

Annee Ecole Classe

X° | Xom in Maim

Domicile
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Nom et prenoms:

Ire ANNEE
Date de la visite :

IImc ANNEE
Date de la visite :

Age
Taille
Poids

Aspect general (bon, mediocre, mauvais)

Constitution Telnt

generale Couleur des cheveux
1 Embonpoint

Tete
1 Colonne reriebrale, omoplat«s

c 1^*4. / ExtremitesSquelette <
4 J1 Attitude pendant la marche

' „ en ecrivant
\ Forme de l'ecriture

/ ^. C inspirationPerimetre <

i expiration
Thorax < Aspect' Respiration

V Circulation

f Glande thyro'ide
Ganglions

Abdomen

Peauet I P^icuiose

cuir chevelu j f[ Autres lesions

Systeme nerveux
Developpement intellectuel

Observations du inaitre j

Note du medecin
Signature
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Date de naissance:

Illne ANNEE
Date de la visite :

IV"'" ANNEE
Date de la visite :

Vme ANNEE
Date de la visite :

Vine ANNEE
Date de la visite :

ANNÜAIRB DE L'iNSTRUCTION PDBLIQUE
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Observations du MMecin

Date
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Canton de Geneve — Service d'hygiene PEUILLE N° 2

CARPET SAFITAIRE DES ECOLIERS

Examen des yeux
Nom et prenoms :

Ne ä le

Annee Ecole
S°

Classe

[ Aim du Maitre

Domicile
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Nom et Prenoms:

IreANNEE
Date de la visite :

II""' ANNEE
Date de la visite :

(EIL (EIL

droit gauche droit gauche

Acuite visuelle

Refraction et accommodation

Strabisme

Paupieres

Conjonctives

Appareil lacrvmal

Cornees

Globe oculaire

Lesions internes et profondes

Perception des couleurs

Observations j

1

Note du medecin j

Signature
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Date de naissance:

Illmc ANNEE
Date de la visite :

IV"" ANNEE
Date de la visite :

V«" ANNNEE
Date de la visite :

VI»« ANNEE
Date de la visite :

CEIL CEIL CEIL CEIL

droit | gauche droit | gauche droit gauche droit | gauche

•
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SCHEMA

Date :

Observations du niMecin

Date



L'HYGIENE A GENEVE 103

Canton de Geneve — Service d'hygiene FEUILLE N° 3

CARPET SAMTAIRE DES ECOLIERS

Examen des oreilles, nez et gorge
Nom et prenoms :

Ne ä le

Annee Ecole
N°

Classe

Nom do Haitre

Domicile
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Xom et pr^nonis:
Ier ANNEE

Date de la visite :

IIme ANNEE
Date de la visite :

Surdite
Observations 1

du maitre j Respiration et Phonation

\ Intelligence

/ Malformations
Aspect \

\ Facies adenoidienexterieur /
V Bouche ouverte

/ Voile du palais

-p»-»
\ Luette

Pharynx <

1 Amygdales
V Adenoides

Voix

Phonation

' Aspect exterieur

Nez < Fosses nasales

\ Autres observations

/ Pavillon et oreille externe

_ \ Acuite auditive
Oreilles

/ Ecoulements
^ Observations

Oreille droite Oreille gauche Oreille droite Oreille gauche

Observations j

Note du medecin

Signature
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Date de naissance:
IIIme ANNEE

Date de la visite :

IVme an NEE
Date de la visite :

Vme ANNEE
Date de la visite :

YIine ANNEE
Date de la visite :

•

Oreille droit« Oreille gaaehe Oreille droite Oreille gaaehe Oreille droit« Oreille gauche Oreille droite Oreille gauche
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Observations du MMeciit

Date
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Canton de Geneve — Service d'hygiene

107

FEUILLE No 4

CARFET SAyITAIRE DES EC0L1ERS

Examen des dents

Noin et prenoms :

Ne ä le

Annee Ecole Classe

K° I Kon du Haitre

Domicile



Ire ANNEE
Se brosse les dents tous les jours; pas.
Coloration : blanc-bleu; jaunätre ; jaune;

gris-bleu
Disposition : normale ; espacee ; chevau-

chante ; anteversion ; retroversion ; late-
risation ; rotation

Email: normal; hypoplasie ; erode.
Conche verdatre : oui ; non.
Tartre : oui ; non.
Dents snrnum^raires:
Gencivea : normales ; anemiques ; rouges ;

fongueuses.
Cariees
Extraites

^ Obturees
{ Cariees

Dents \
permanentes Extraites

{ Obturees —*
Articulation : normale ; en arc ; orthogna-

thisme (bout ä bout).
Masillaires : atresie ; proguathisme (max.

sup ); progenie (max. inf.).

OBSERVATIONS

Note et signature:

II ANNEE
Se brosse les dents tous les jours; pas.
Coloration : blanc-bleu; jaunätre ; jaune;

gris bleu.
Disposition : normales ; espacee, chevau-

chante, anteversion ; retroversion, late-
risation ; rotation.

Ismail: normal; hypoplasie; erode.
Conche verdätre : oui ; non.
Tartre oui ; non.
Dents surnum&raires:
Gencives: normales, anemiques ; rouges ;

fongueuses
: Cariees

Ifm'i'orair« Extraites
\ Obturees
{ Cariees

Dents } TT

permanentes i Extraites
\ Obturees

Articulation : normale ; en arc ; orthogna-
thisme (bout ä bout).

^faxillaires : atresie ; prognathisme (max.
sup.) ; progenie (max. inf.).

OBSERVATIONS

Note et signature:



III ANNEE

chevau-
retroversion, late-

Se brosse les dents tous les jours; pas.
Coloration: blanc bleu ; jaunätre; jaune;

gris-bleu
Disposition : normale ; espacee ;

cliante ; anteversion
risation ; rotation

Email: normal ; hvpoplasie ; erode.
Conche verdätre : oui ; non
Tartre : oui ; non
Dents snrnum£raires :
Gencives : normales ; anemiques ; rouges ;

fongueuses
Cariees
Extraites
Obturees
Cariees
Extraites
Obturees

Articulation : normale ; en arc ; orthogna-
thisme (bout ä bout)

Maxillalres : atresie ; prognathisme (max.
sup.) ; progenie (max inf)

Dents
temporaircs

Dents
permanentes

OBSERVATIONS

Xote et Signatare

IVme ANNEE
Se brosse les dents tous les jours; pas.
Coloration: blanc-bleu; jaunätre; jaune;

gris-bleu.
Disposition : normale : espacee ; chevau-

chante ; anteversion ; retroversion ; late-
risation ; rotation.

Email: normal, hvpoplasie ; erode.
Couche verdatre : oui ; non
Tartre : oui ; non.
Dents surnumeraires:

i Gencives : normales ; anemiques ; rouges ;

fongueuses

Dents
{ Cariees

Extraites
l temporaires I

\ Obturees

!'
Cariees
Extraitesnxiraites

> Obturees
Articulation l normale ; en arc ; orthogna-

thisme (bout ä bout)
Maxillaires : atresie; prognsfthisme (max.

sup ); progenie (max int.)

OBSERVATIONS

Note et signature :



V« ANNEE

So brösle les dents tons les jours; pas*
Coloration: blancbleu; jaunätre; jaune;

gris bleu
Disposition : normale espacee ; chevau-

cbante ; anteversion ; retro\ersion ; late-
risation ; rotation.

Email: normal ; hypoplasie ; erode
Couelie verdätre; oui non
Tartre : oui ; non
Dents surniini£raires :

Gencives : normales ; anemiques ; rouges;
fongueuses

Cariees
Extraites
Obturees
Cariees
Extraites
Obturees

Articulation : normale ; en arc ; orthogna-
thisme (bout ä bout)

Kfaxillaires : atresie ; prognathisme (max.
sup) progenie (max inf j

OBSERVATIONS

Dents
temporaires

Dents
permanentes

Kote et signature

VIme ANNEE
Sc bro«se les dents tons les jours; pas
Coloration : blanc-bleu; jaunätre jaune;

gris-bleu
Disposition : normale espacee ; chexau-

chante ; anteAersion ; retro\ersion late-
risation ; rotation

Email : normal; hypoplasie ; erode.
Conche xerdätre : oui ; non.
Tartre : oui ; non.
Dents snrnumeraires:
Gencixes : normales ; anemiques ; rouges ;

fongueuses
[ Cariees

Dents Fx traitestemporaires \ Extraites
' Obturees

Cariees
Dents \ Extrajtespermanentes i' Obturees

Articulation : normale ; en arc ; orthogna
thisme {bout a bout)

Ulaxillaires I atresie ; prognathisme (max
sup.); progenie (max inf

OBSERVATIONS

Kote et signature *
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Republique et Canton de Geneve — Service d'hygiene

VISITE SAMTAIRE DES ECOLES

Annee scolaire 19 -19 -Visite N°
Arrondissement :

Commune de:

Bätiment scolaire de :

Medecin-Inspecteur :

Date de la visite:

Observations generates sur leslocaux scolaires(,)

Locaux:

Eclairage :

Chauffage:

Möblier scolaire :

Salle de gymnastique, preaux :

Installations d'eau, lieux d'aisance :

Entretien et tenue des locaux :

(1) Pour les observations detaillees utiliser la 4">c page.
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CLASSE
degre,

N»
REGENT Tempe¬

rature iuserits

ELF
abse

pour

malailie

VES

nts

par
mesures

prophjlac-

tiques

reurojes

par le

medeeiu

MOTIFS DES
RENVOIS

-
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MALADIES OBSERVEES
CONDITIONS HYGIEN1QES

DE LA CLASSE

•

AXNUAIRE DE L'INSTRUCTTON PUBLIQUE S
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Republique et Canton de Geneve — Service d'hygiene

SERVICE DE PROPHYLAXIE

RAPPORT D'EtfQUETE N°.

Maladie

Age: Sexe:
Ecole frequentee :

Domicile:
Precedent domicile :

Nom et prenom du malade :

Profession et local de travail :

(classe et nom du maitre):
depuis le

COHABITANTS

Nom Parente Age Profession, Local da tranil on Etoie frequent«

RENSEIGNEMENTS SUR LE MALADE
Date du debut: Medecin traitant: (Avis du re^u le
D*oü vient le malade
A-t-il ete en contact avec d'autres malades
Oü est-il soigne
Pour la fievre typhoide a-t-il bu ou pris des repas hors de la maison

REMARQUES SUR L'HABITATION
Etat de la maison et de Pappartement, nombre de pieces :

L'appartement est-il connexe a un local commercial ou industriel
Eau de : distribution :

Lieux d'aisance:
Canalisations : dependanees:

MESÜRES A PRENDRE
Au domicile pendant la maladie :

» apres guerison :

» apres transfert ä l'hopital.
» apres deces :

Ces mesures ont ete prises le
La disinfection a ete faite au moyen de :

Geneve, le (Signature)
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No 1.

CASIER SAMTAIRE DES ECOLES

Commune de :

Ecole de:

Date de la construction :

Rapport avec les constructions voisines

Mode de chauffage :

Eau:
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Ecole:

Annees scolaires 1909—1910 1910—1911

GARI'OXS F1LLES TOTAL (URIONS FALLES TOTAL

Nombre total des classes

Nombre total d'enfants

Moyenne des absences pour cause de maladie

Moyenne des renvois par le medecin

1 Scarlatine
1 Diphterie

Maladies infectieuses 1 Rougeole
signalees Coqueluche

pendant l'annee 1 Autres maladies in-
1 fectieuses
1 Maladies parasitaires' pediculose,gale, etc.

v / Bon etat general
*§ I Tuberculoses

| Examen general Deformation de la co-
ö ® i lonne vertebrale

» § f Goitre
E £ J V Arrieres
u S \ / Affection des yeux
^ o j

1 — des oreilles

11 i Examens speeianx ~ de Ia SorSe ' '
— i Vegetations
%

[ Affections des dents
~ ' exigeant des soins

Classes

Mobilier scolaire
Vestiaire
Corridors

Constatations concern« SaUes de gymnastique
1 et salles communes
1 Preaux
J Lieux d'aisance

Entretien des locaux

Autres observations
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GAR^OJiS FILLKS TOTAL 6AR{0M F1LLES TOTAL GAftpS F1LLES TOTAL
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R6publique et Canton de Geneve — Service d'hygiene

CASIER SAMTAIRE DES ECOLES

PLANS

de l'Ecole :

Commune de :

a) Plan de situation.

b) Plans de distribution.

et Plans des classes.
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ECOLE PRIMAIRE DES CROPETTES. — Plan de situation.
Echelle 1/2500.

ECOLE PRIMAIRE DES CROPETTES. — Plan des etages.
1. Vestiaires. 2 W.-C Urinoirs. Lavabos.

Echelle 1/500



120 ANNUAIRE DE L'INSTRUCTION PUBLIQUE EN SUISSE


	L'hygiène à Genève : considérations générales sur l'hygiène à Genéve et en particulier sur la surveillance hygiénique des écoles

